
Les travaux de construction de la nouvelle salle des 
fêtes sont maintenant bien engagés et nous prévoyons 
une livraison dans le courant du dernier trimestre de 
cette année. L'implantation de cette salle permet la 
conservation de notre Mille-Club édifié en 1982, pour 
lequel nous avons des projets d'utilisation en ouvrant 
un commerce de proximité. 

Concernant l'eau, vous avez été averti du transfert 
de compétence vers un syndicat nouvellement 
constitué : le S2E77. 

Une des conséquences de cette nouvelle structure est 
l'augmentation du prix de l'eau, d'environ 0.27€/m3

pour une consommation annuelle moyenne de 100m3. 

Conscient du désagrément que cela peut provoquer, 
nous avons décidé de baisser du même montant, la 
part communale sur l'assainissement en lien avec 
SUEZ, qui a consenti lors de la renégociation du 
contrat assainissement, une baisse du tarif jusqu'alors 
appliqué.

D'autre part, la mise en place du syndicat a causé pour 
les foyers non mensualisés un retard dans l'envoi des 
factures.

Mais j'imagine qu'à l'heure où vous lirez cet éditorial, les 
factures seront arrivées.

Je vous souhaite un bel été. 
   Le Maire
 Jean-Patrick SOTTIEZ

LE MOT DU MAIRE

Ouverture de la Mairie au public

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi de 16h30 à 18h00 - FERMÉE LE MERCREDI

Tél : 01 64 00 15 61 - Fax : 01 64 60 15 29
E-mail : accueil@mairie-soisybouy.fr
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FISCALITÉ DIRECTE LOCALE

TAUX D’IMPOSITION VOTÉS (%) 2018 2019

Taxe d’habitation 11,39 11,65

Taxe foncière (bâti) 19,52 19,97

Taxe foncière (non bâti) 45,15 45,15

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2019
SOCIÉTÉ DE CHASSE 270,00 €
CONFRÉRIE SAINT-PAUL 100,00 €
AMICALE DES ANCIENS - SOISY-BOUY 540,00 €
OCCE 77 - coopérative scolaire 900,00 €
MOTO CLUB - SOISY-BOUY 450,00 €
MOTO CLUB DES 2 VALLÉES 450,00 €
BIBLIOTHÈQUE JEFF LARIVIÈRE 350,00 €
SARBACANE 450,00 €
LE PANIER PROVINOIS 200,00 €
LE SOLEIL DANS LA MAIN 200,00 €
INSTANCE DE COORDINATION LOCALE (ICL) 200,00 €
SILLAGE 200,00 €
SECOURS CATHOLIQUE 100,00 €
AUTRES 200,00 €

TOTAL 4 610,00 €
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BUDGET :
Compte administratif 2018 - Commune



Située à l’étage de l’Église Saint-Edme de Soisy-Bouy, cette salle régulièrement utilisée pour la fête de la Saint 
Paul, avait perdu de son éclat. Aussi, sa rénovation n’est pas un luxe, loin s’en faut … Les travaux ont été 
confiés aux agents municipaux, qui ont isolé et repeint les murs et plafond, installé du double vitrage et 
rénové entièrement le parquet. De nouveau fonctionnelle, elle est désormais plus accueillante et conviviale !

   PENDANT      APRÈS

En janvier 2019, suite aux intempéries (infiltrations d’eau), la toiture de l’Église s’est affaissée entraînant 
la chute d’une partie de la charpente et le délogement d’une poutre « ferme » de son emplacement. 
Ces dommages représentaient un risque de péril imminent puisque la toiture menaçait de s’effondrer et 
compromettait la sécurité publique.

La municipalité a donc rapidement entrepris des travaux de réparation en faisant appel à l’entreprise 
« La Belle Couverture ».

Grâce à la réactivité de tous, notre beau patrimoine cultuel a pu être conservé.

   AVANT      APRÈS
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L’ÉGLISE SAINT-EDME DE SOISY-BOUY

LA SALLE SAINT-PAUL A FAIT PEAU NEUVE...



Le 10 décembre 2018 à l’école maternelle, a eu lieu dans le matinée, la distribution des jouets de Noël par 
le Père Noël.

   Suivi du spectacle de Noël pour tous les enfants 
   de Chalautre la Petite et Soisy-Bouy.

Pour terminer cette belle journée, le père Noël s’est déplacé dans toutes les classes de l’école primaire
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Les 8 & 9 décembre 2018, le Comité Animation & 
Culture a organisé le Téléthon à Soisy-Bouy. Diverses 
activités étaient organisées, avec la participation 
du Moto Cross « TEAM Soisy-Bouy », du « Moto 
Club des 2 Vallées », de l’association Sarbacane, de 
Gilbert FONTAINE (chanteur), du groupe musical 
SOUKASSDANCE, du groupe de rock « L’ARAIGNÉE 
AU PLAFOND », et de nombreux bénévoles.

Nous vous rappelons qu’il est possible de s’informer 
et de faire un don sur le site officiel du Téléthon : 
Afm-telethon.fr

TÉLÉTHON (8 & 9 DÉCEMBRE 2018)

DISTRIBUTION DES JOUETS DE NOËL (10 DÉCEMBRE 2018)



La confrérie St-Paul a été créée en 1859 à Soisy-Bouy par des vignerons afin de protéger leurs récoltes. Le 
patron des vignerons était également leur protecteur et se nommait «  Saint-Paul ». Plus d’un siècle après, 
nous perpétuons encore cette tradition le dernier week-end de janvier au sein de la Commune de Soisy-Bouy.

Comme chaque année, la confrérie Saint-Paul réunit ses amis le 27 janvier 2019 à la messe en l’église Saint-
Edme. A l’issue de cette dernière, une vente de brioches était organisée, suivi d’un repas au Mille-Club.

La vente de crêpes organisée par les représentantes de parents d’élèves de l’école primaire de Soisy-Bouy, a eu 
un franc succès. Nous remercions les parents d’élèves pour leur soutien ainsi que leur participation lors de ce 
moment convivial qui a réuni petits et grands. Cette vente aura permis de réaliser un bénéfice de 297.50 €  qui 
sera reversé à la coopérative scolaire de Soisy-Bouy.
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ATELIER FLORAL 2019

Tous les deux mois, Madame Antonia TORPIER 
propose un cours d’art floral, au cours duquel vous 
pouvez laisser aller votre créativité. La séance coûte 
32 €  et les fournitures, contenants, décorations et 
fleurs sont fournis.

Pour tout renseignement complémentaire :
Antonia.torpier@hotmail.fr

VENTE DE CRÊPES DE L’ÉCOLE (1er FÉVRIER 2019)

LA CONFRÉRIE SAINT-PAUL DE SOISY-BOUY
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Mardi 19 mars 2019 (Guerre d’Algérie):

Le 19 mars 1962, à midi, prend officiellement effet 
un cessez-le-feu qui met fin à huit ans de guerre en 
Algérie. Depuis, ce jour est officiellement la journée 
nationale du souvenir et de recueillement en mémoire 
des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie 
et des combats en Tunisie et au Maroc. Depuis des 
années maintenant, nous célébrons cette
cérémonie à SOISY-BOUY.

Mercredi 8 mai 2019 (Victoire de 1945) :

La Seconde Guerre Mondiale se termine officiellement 
en Europe le 8 mai 1945, en laissant un bilan sans 
équivalent dans l’Histoire avec plus de cinquante 
millions de morts militaires et majoritairement civils 
dont 600 000 Français. Le 8 mai, à 15h00, les 
cloches de toutes les églises françaises sonnent donc 
officiellement la fin de la guerre tandis que le général 
de Gaulle en fait l’annonce radiophonique. 
« La guerre est gagnée ! ».

Dimanche 28 avril 2019 (Journée des déportés) :

Quelques années après la fin de la Seconde Guerre 
Mondiale (1939-1945), la République Française 
décide d’honorer la mémoire des victimes de la 
déportation, en particulier des déportés de France 
dans les camps de concentration ou d’extermination 
nazis. Depuis l’adoption de la loi du 14 avril 1954, le 
dernier dimanche d’avril est consacré à la « Journée
nationale du souvenir des victimes et des héros de la 
déportation ».

COMMÉMORATIONS 2019

Le 24 février 2019, les chasseurs de Soisy-Bouy, 
après une matinée de chasse intense, ont clôturé la 
saison 2018/2019 autour d’un grand repas convivial 
au Mille-Club.

REPAS DE CHASSE DE SOISY-BOUY



La fête des voisins est une occasion pour tous, d’approfondir ses relations entre voisins autour d’un 
repas/apéro convivial. Ce moment de partage entre voisins permet également de rendre les relations plus 
harmonieuses au sein d’un village. Des tensions sur des sujets divers qui peuvent être apaisées dans le calme 
et la douceur autour d’un bon petit plat partagé et d’un petit pas de danse.

Pour l’édition 2019, Ana et Vivien, propriétaires de la Ferme du Bois aux Dames ont eu la gentillesse 
de nous accueillir dans un cadre champêtre et raffiné. Nous tenons à les remercier pour leur accueil, leur 
générosité et leur sourire …

La Ferme du Bois aux Dames est une ancienne fermette de 250 m2 à côté du bois qui porte son nom. La salle 
de réception joliment aménagée avec son jardin de 3000 m2 peut accueillir tous vos événements familiaux ou 
professionnels (mariages, réceptions, réunions de famille, séminaires ou autres) jusqu’à 130 personnes assises et 180 
personnes en mode cocktail.
Tout au long de l’année, Ana et Vivien, sont très heureux de vous recevoir et de vous accompagner dans l’organisation 
et la conception de vos réceptions.

Pour tous renseignements n’hésitez pas à aller sur leur site internet :
https://www.fermeduboisauxdames.fr/
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FÊTE DES VOISINS (24 MAI 2019)



Un poste informatique avec connexion internet et possibilité d’impression est désormais à la disposition des 
habitants de SOISY-BOUY, en libre-service à la mairie, pendant les heures d’ouverture au public.

Il est ainsi possible d’accéder directement à des sites pour les démarches en ligne 
(impôts, service public, Pôle Emploi, CAF, Assurance maladie, Assurance retraite etc…)

L’utilisation du poste informatique est gratuite.

Pour garantir la confidentialité des utilisateurs, la corbeille de l’ordinateur se vide 
automatiquement toutes les 15 minutes.
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AVIS AUX ADMINISTRÉS DE SOISY-BOUY

Vos boites aux lettres ne sont pas normalisées

Le recensement de la population, nous a permis de constater qu’aujourd’hui encore, beaucoup de boîtes 
aux lettres ne sont pas aux normes. Certaines trappes sont trop petites, les noms de familles et les numéros 
de maison sont inexistants.

RAPPEL - Règle de loi :
Les maisons construites après 1979 sont dans l’obligation de mettre en place 
une boite aux lettres qui inclut dans ses normes l’identification de l’habitant du 
logement. En d’autres termes, vous devez au moins mettre votre nom de famille 
sur votre boite si vous êtes concerné par cette loi. Si vous n’êtes pas concerné, 
nous vous conseillons tout de même de mettre votre nom. Si vous ne le faites 
pas, il se peut que votre courrier n’arrive pas à destination.

Afin de faciliter la distribution du courrier pour le facteur et la commune, nous vous demandons de remédier 
à ce problème.

Rappel concernant les animaux errants de la commune

La Commune adhère à la SACPA (La SACPA a pour mission de restituer les animaux pris en charge sur 
la voie publique à leur propriétaire et ce, avant le terme du délai de fourrière fixé par le Code Rural à 
8 jours ouvrés et francs). Tout animal errant sans collier, sans nom de famille ou numéro de téléphone sera 
emmené par la SACPA. Nous vous conseillons de laisser une trace de votre identité sur vos animaux.

POSTE INFORMATIQUE À DISPOSITION 
DES ADMINISTRÉS DE LA COMMUNENOUVEAU



NOUS VOUS RAPPELONS QUE :

La bibliothèque Jeff Larivière est ouverte au public le mercredi de 16h30 à 18h30
et le vendredi de 15h30 à 17h30, sauf vacances scolaires. 
La cotisation est de 3 € par personne à l’année, gratuit pour les enfants de moins de 3 ans. 

« La lecture, une porte ouverte sur un monde enchanté ».
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LA CAISSE DÉPARTEMENTALE D’AIDE AU LOGEMENT 77 
(C.A.D.A.L.)

LIRE ET FAIRE LIRE

* Bibliothèque Jeff Larivière
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Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez demander à la gendarmerie de surveiller 
votre domicile. Des patrouilles sont alors organisées par les forces de l’ordre.
Vous serez prévenu en cas d’anomalie (tentatives d’effractions, effractions, cambriolages).

Pour cela, vous devez remplir le formulaire disponible en ligne, l’imprimer, puis vous rendre, muni du formulaire, 
à la gendarmerie de GOUAIX ou de DONNEMARIE-DONTILLY au moins 2 jours avant votre départ.

Le formulaire est téléchargeable sur le site internet : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R41033

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES OTV

Réalise pour les collectivités : 

■ Agendas ■ Bulletins Municipaux ■ Plans de villes ■ Guides Pratiques

07 72 37 52 92
editions.agcom@gmail.com



BIENVENUE À …

Alma WEBER née le 1 er janvier 2019
Daroua NANOU née le 3 février 2019
Albane CHAUTEAU née le 24 février 2019
Louis FICHE né le 7 mars 2019
Anaïs RIQUEZ née le 16 mars 2019
Naëlle FAIRIER née le 3 mai 2019

Toutes nos félicitations aux heureux parents.

ILS NOUS ONT QUITTÉ…

Bernadette MAKSYMOWICZ née LELUT le 15 février 2019
Lucien TESTARD le 19 mars 2019
Jeanine GIRAT née CLOUÉ le 26 mars 2019
José FLOT le 24 avril 2019

Nous adressons nos sincères condoléances aux 
familles.

C’est avec plaisir que Madame Jeanine BOURCIER, première adjointe au Maire, a procédé à l’enregistrement 
du PACS de Madame Gwendolyn CHARRAY et Monsieur Alex MARCELLAS, le jeudi 28 février 2019.

Nous leur adressons tous nos vœux de bonheur.
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NOUVEAU PACS ENREGISTRÉ À LA MAIRIE 
DE SOISY-BOUY (28 FÉVRIER 2019)

ÉTAT CIVIL DU 1ER SEMESTRE 2019




